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Evolution du
métier

CPE

Recentrer le métier de CPE sur son
cœur professionnel, en limitant
l’accumulation de tâches périphériques
qui diluent le sens du métier.

Reconnaître financièrement la
fonction d’encadrement des CPE, en
tant que pilotes des AED et chefs de
service de la vie scolaire.

Les CPE constatent une forte dégradation
de leurs conditions d'exercice et subissent
l'organisation de leur travail ce qui est en

total désaccord avec leur statut de cadre A
concepteur de leur activité.

Actualiser la circulaire de 2015 pour
reconnaître l’évolution réelle du
métier, notamment les responsabilités
nouvelles assumées au quotidien par les
CPE.

je vote CFDT

du 03 au 10 déc 
26

Les revendications CFDT

Pour un métier
reconnu, 

je choisis la CFDT ! 
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je vote CFDT
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26

La multiplication des tâches (santé, social,
administratif, missions référents, ASSR, etc…) a
dilué l'essence du métier dans une profusion
de tâches quotidiennes avec pour conséquence
une grande perte de sens.

L'évolution du métier non prise en compte
conduit les CPE a exercer un métier au quotidien
dans lequel certains ne se reconnaissent plus, ne se
projettent plus.

Pour la CFDT, les CPE sont pilotes des assistants
d'éducation et chef de service de vie scolaire. La
dimension de l'encadrement qui a fortement
évolué doit davantage être reconnue
financièrement et s'inscrire dans la circulaire de
2015. 

Pour un métier
reconnu, 

je choisis la CFDT ! 
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